
FOND
DU M
GUIDE

 
 
MISE EN
 
En vertu
ressourc
planifica
Saint-Fr
MRC de
fonds de
 
 
OBJECT
 
Le fonds
des terre
 
Les obje
 

2

4

 
 
ADMISS
 
Organis
 
    
    2

 
 
Type de
 
    
    2
 
Sélectio
 
L’ordre d
de sélec
 

2

4
 
 
FINANC
 
Frais ad
 
Les dép
devront 
de finan
respecte
 
Les dép
 

DS DE
MASSIF
E DU PRO

N CONTEX

u d’une ent
ces nature
ation et de 
ançois. Ce

e Charlevo
e mise en v

TIFS 

s de mise 
es et des r

ectifs pours

1°   Im
ter

2°   Gé
na

3°   Cr
pa

4°   Vis
du

SIBILITÉ 

smes 

1°  Le
2°  To

em

e projet 

1°  Le
2°  Le

on 

de priorité 
ction. Ces c

1°  Ge
2°  Co
3°  Ac
4°  Pe

CEMENT  

dmissibles

penses ad
être accom

ncement ne
e la liste de

penses ad

1°  Le

E MISE 

F DE P
OMOTEUR

XTE 

tente avec
elles, la M
gestion fo

ette entent
oix de la g
valeur. 

en valeur 
ressources

suivis par l

mpliquer les
rritoire; 
énérer de 
aturelles; 
réer des 
artenariats;
ser une g

urable de c

es municipa
oute person
mplois direc

es projets d
es projets d

des projet
critères, dé

estion intég
onformité à
ctivité écon
erspective 

s 

missibles 
mpagnées
e seront p
e taux rend

missibles

es frais de 

EN VA
PETITE

R 

c le Ministè
MRC de 
oncière et 
te prévoit, 
estion des

a comme 
s du milieu 

a MRC de

s organism

la richesse

emplois, 
 
estion inté

celles-ci. 

alités local
nne ou tou
cts. 

de dévelop
d’acquisitio

ts est étab
étaillés dan

grée des re
à la planific
nomique lo
d’autonom

concernen
 du dépôt 

pas admiss
due dispon

s 

location d’

ALEUR
E-RIVIÈ

ère des Fo
Charlevoix
forestière 
entre aut

s terres et 

objectif pri
forestier s

 Charlevoi

mes, les en

e et optim

consolider

égrée des 

es en tant 
ut organism

ppement à 
on ou de tra

bli en fonct
ns le formu

essources 
cation  
ocale et rég
mie financiè

nt des frai
de pièces

sibles. Dan
nible par le 

outils et de

R DE LA
ÈRE-SA

 

rêts, de la 
x exerce 
pour le te
res, que to
des resso

incipal de 
sur le territo

x en créan

ntreprises 

iser le pot

r les entr

terres et 

que promo
me privé ou

caractère 
ansfert de 

tion des no
ulaire de de

 

gionale 
ère et gara

s requis p
s justificativ
ns tous les
MRC. 

e machiner

A FOR
AINT-F

Faune et 
certains p
rritoire de 
outes les 
ources nat

soutenir fin
oire public 

nt le fonds 

du milieu 

tentiel de m

eprises e

des resso

oteur; 
u public, à 

forestier, f
connaissa

otes obten
emande, s

ntie de réa

pour la réa
ves. Les fr
s cas, la M

rie;  

ÊT HA
FRANÇ

des Parcs
pouvoirs e
la forêt ha
redevance
urelles ce 

nancièrem
intramunic

de mise en

et la popu

mise en va

n action 

ources nat

but lucrati

faunique,  r
ances. 

ues lors d
sont les sui

alisation 

alisation d
rais encou
MRC de C

ABITÉE
ÇOIS 

s et le Mini
et respons
abitée du M
es ou leur 

de territoi

ment les ac
cipal de la 

n valeur so

ulation dan

aleur des t

sur le te

turelles et 

if ou non, q

récréatif ou

e l’évaluat
ivants : 

du projet. 
rus avant 

Charlevoix 

E 

stère de l’É
sabilités e
Massif de 
équivalent

ire sont ve

ctivités de m
MRC de C

ont de :  

ns le déve

terres et d

erritoire et 

favoriser 

qui crée ou

u culturel 

tion réalisé

Les somm
la signatur
exige que

Énergie et
en matière

Petite-Riv
t, tirées pa

ersées dan

mise en va
Charlevoix.

eloppemen

des ressou

susciter 

une utilisa

u maintien

é par le co

mes réclam
re de l’ent
e le promo

t des 
e de 
ière-
ar la 
ns le 

aleur 
 

nt du 

rces 

des 

ation 

 des 

omité 

mées 
ente 

oteur 



2°  Les frais de supervision effectuée par le promoteur ou par un contremaître, si c’est un 
professionnel dûment habilité selon son champ de compétence, ne doivent pas excéder 10 % du 
coût des travaux financés; 

    3°  L’achat d’équipement de sécurité lorsque requis pour l’exécution des travaux; 
    4°  L’achat d’équipement. Ces dépenses doivent toutefois être rattachées de façon directe à la mise 

en œuvre du projet à long terme; 
    5°  Contribution bénévole au projet (pour les organismes sans but lucratif); 
    6°  Les coûts des permis et autorisations obligatoires à la réalisation du projet; 
   7°  Les frais d’administration du projet, ne doivent pas excéder 5 % du coût des travaux financés. 
 
 
Frais non-admissibles 
 

1°  Les frais liés à la préparation du projet pour la demande d’aide financière ainsi que la rédaction 
du rapport annuel d’activités; 

2°  L’achat d’équipement non rattaché de façon directe à la mise en œuvre du projet à long terme, 
sauf l’achat d’équipement de sécurité; 

    3°  Le bénévolat (pour les entreprises à but lucratif);  
    4°  Les frais liés à la promotion d’un produit; 
    5°  Les profits réalisés par le promoteur dans le cadre de la mise en œuvre du projet; 
    6°  Toute dépense affectée à la réalisation d’un projet mais effectuée avant la date      
  d’acceptation du projet; 

7°  Les frais imprévus ou tous frais résultant d’une modification de projet non  
approuvée par le MRC de Charlevoix; 

   8°  Les frais de fonctionnement réguliers d’un organisme; 
    9°  La partie remboursable de la TPS et de la TVQ. 
 
 
Nature de l’aide 
 
L’aide prend la forme d’une subvention ou d’un contrat de service. 
 
La structure de financement d’un projet devra nécessairement inclure une participation du promoteur d’au moins 
10% pour un organisme public ou une entreprise à but non lucratif, et d’au moins 25 % pour une entreprise privée 
à but lucratif. 
 
 
DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE 
 

1°   Le formulaire de demande complétée; 
2°   Une résolution provenant de l’organisme demandeur et confirmant la présentation de la demande 

et la signature du protocole d’entente avec la MRC de Charlevoix; 
3°   Tout document justificatif tels que soumission et estimé de coûts pour la production ou 

l’acquisition de produits et la dispense de services. 
 
 
DÉPÔT DES DEMANDES 
 
 
M Jérôme Fournier, ingénieur forestier à la MRC de Charlevoix, est disponible pour vous accompagner dans 
l’élaboration de votre projet ou pour en vérifier l’éligibilité. Vous pouvez contacter par téléphone au 418 435-2639, 
poste 6014, ou par courriel à jfournier@mrccharlevoix.ca 
 
Les demandes peuvent être déposées à l’édifice de la MRC de Charlevoix, postées ou envoyées par courriel à 
l’attention de : 
 
M. Jérôme Fournier, ing.f. 
MRC de Charlevoix 
4, Place de l’Église, local 201 
Baie-Saint-Paul (Québec) G3Z 1T2 

 


